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Saut qualitatif % à la 1ere année : augmentation de la technicité.

Il faut former son esprit à la discipline juridique.

Saut quantitatif aussi. En volume, le DA et le DFP représentent la même quantité de connaissances que toutes les matières de 1ere année. /!\
(La 2e année est la plus difficile… ( 

"Un état bien organisé a de bonnes finances" (Rousseau).

Les finances publiques sont le cœur de toutes les activités gouvernementales.

2 ex : la crise de la dette et la Révolution de 1789, créée par une crise financière (et le manque de pain). Deux causes : a) structurelle et b) conjoncturelle. 

a) Structurelles : Un système fiscal défaillant, injuste (uniquement le Tiers État : "économiquement tout, politiquement rien", Sieyès) et peu rentable. Les ressources sont insuffisantes pour faire face aux besoins, car leur assiette ne concerne que les ressources foncières.

b) conjoncturelles : dues à la maladresse de Louis XVI et à l'héritage d'une vie au dessus de leurs moyens par les monarques précédents. Cour dispendieuse qui suscite la colère grandissante du peuple, cristallisée par Marie-Antoinette. L16 ne réussira pas à diminuer ces dépenses. Autre maladresse, L16 va entreprendre des financements de la Révolution américaine.

C'est la somme de ses échecs politiques qui poussa L16 à convoquer les États Généraux le 5 mai 89, notamment l'échec de ses réformes fiscales des années 70 et 80 (de Calonne, Loménie de Brienne, Necker).

C'est Necker qui créa l'impôt sur le capital (en fait sur les revenus financiers). Cette réforme ne sera jamais acceptée à cause de l'hostilité du Clergé et de la Noblesse, qui s'appuient sur une cause institutionnelle, la désuétude des États Généraux, qui n'avaient plus été convoqués depuis plusieurs siècles, vu que le Roi avait réussit à obtenir l' "autorisation" de lever des fonds pour ses guerres sans rien demander à personne. S'est érigé alors en contre pouvoir le Parlement de Paris, qui avait été bâillonné par L14. C'est lui qui va sanctionner les réformes de Necker. "La Noblesse paie l'impôt du sang". Donc Necker a dit à L16 de convoquer les États Généraux pour niquer le Parlement "afin de restaurer les finances de la Nation". Mais cela ne s'est pas passé exactement comme prévu.En effet, L16 refusa le "vote par tête" à la place du vote par Ordre. "Alors ? Les finances publiques, c'est pas fondamental ???" (Mouton)

Trois parties dans le cours :

a) Cadre juridique des finances publiques (FP) de l'État

b) Mise en œuvre juridique des FP

c) Les finances non étatiques (collectivités territoriales, sécurité sociale, européennes, par exemple)

1ère partie - Le cadre juridique des FP de l'État

Plan :

ch. 1 approche générale de la notion

ch. 2 différentes branches du droit (D) des FP

ch. 3 évolution du D des FP

chapitre 1 Approche générale de la notion de FP

section 1 - Etymologie

section 2 - Distinction F publiques et F privées

section 1 - Etymologie

Finance vient de finantias, qui donnera fination en vieux français, "paiement d'une somme d'argent", lequel sanctionnait la fin d'une transaction entre deux tiers. Si on ajoute le mot "public", cette notion renvoie à des opérations financières relatives à des personnes publiques, l'État, les collectivités territoriales, les établissements publics, les personnes publiques de par leur fonction, etc. On appelle argent public les deniers publics. Le D des FP est la discipline qui identifie les règles relatives aux opérations F menées par les personnes publiques.

section 2 - Distinction F publiques et F privées

Finances privées = mises en œuvre par des personnes privées (PP), critère organique, finalité privée, industrielle et commerciale. Les PP peuvent être des entreprises mais aussi des personnes physiques.

Les FP s'en distinguent radicalement, car mises en œuvre par des personnes publiques, qui réalisent des missions d'intérêt général, pour satisfaire un besoin collectif. Distinction de destination et de provenance pour les deniers publics. 

Destination : opérations publiques, qui satisfont la nation. Elles permettent à l'État de répondre aux besoins de la collectivité. 

Provenance : les deniers viennent de l'impôt, perçu de façon autoritaire au terme du contrat social. Les deniers publics sont donc de nature profondément politique.

Les acteurs privés sont commandés par un souci de profit. L'État n'a pas cet objectif. Son objectif est d'assurer ses missions, assurer la pérennité du groupe social, sa bonne organisation, objectifs philosophiques et politiques, une bonne organisation de l'activité économique et de celle de la cité.

Les FP ne sont donc que la traduction des grandes missions de L'État.

chapitre 2 - Droit budgétaire et différentes branches du D des FP

Section 1 - Différentes branches du D des FP

A. Le Droit budgétaire (DB)

Les FP représentent une masse financière très importante. Elles doivent donc être soigneusement identifiées. Cette identification se fait par différents outils, dont et surtout le budget de l'État (BdeE). Le BdeE est l'ensemble des ressources dont il dispose pour mener ses missions.

Il se concrétise matériellement par un document juridique, la Loi de Finances (LF), qui recense toutes les opérations financières de l'État. Le DB est avant tout le droit d'étude de la LF. Mais il a une vocation plus large : il établit aussi les grands principes juridiques qui commandent la vie de la LF. Ex. : art. 13 DDHC
 "consentement à l'impôt". Autre mission : il établit aussi tous les principes relatifs à la bonne mise en œuvre de la LF en 4 temps : préparation, adoption, exécution, contrôle de l'exécution.

[au 2e semestre, on fera du droit fiscal]

B. Le Droit fiscal (DF)

C'est le nerf du pouvoir.

Les deniers publics sont le produit de l'impôt, lui-même issu d'une contribution citoyenne. Le DF rassemble 3 catégories de règles :

a) relatives à la détermination des prélèvements obligatoires, i.e.
 à l'établissement de l'impôt (règles fixées dans la constitution)

b) relatives à la juste répartition de cette contribution entre les citoyens

c) relatives à la détermination des critères de la perception publique y compris l'aspect "obligation", coercition.

C. D de la comptabilité publique (DCP)

"A longtemps senti la poussière Kafkaïenne" (sic Mouton) mais la CP a beaucoup changé et est devenue intéressante en se souciant de plus en plus de rentabilité. Le DCP est relatif à l'exécution de la LF. Il a vocation à poser le cadre juridique de l'exécution du budget. Ce cadre peut se déployer en 3 grands volets :

a) recense les règles qui identifient les autorités compétentes pour exécuter le budget, manier les deniers publics.

b) recense les dispositions relatives aux procédures d'exécution de la LF pour "payer".

c) recense toutes les règles relatives aux procédures de contrôle de régularité.

Section 2 - Le Droit budgétaire

Est relatif au budget. Définition matérielle et formelle.

Chapitre 1. Définition matérielle du Droit budgétaire

Elle renvoie à son contenu. Juridiquement, le budget est l'acte juridique par lequel sont prévues et autorisées les recettes et dépenses de l'État et de l'ensemble des personnes publiques.

Décret du 31 mai 1862 sur la comptabilité publique : grand texte de Napoléon III. Fondement historique du budget depuis la Révolution. Notamment art. 5. Quelques particularités :

a) le texte démontre que le BDE (budget de l'État) prend en compte toutes les recettes (R) et dépenses (D) essentielles au maintien de l'État.

b) cette notion de budget détermine des R et D limitées dans le temps : un an. Création d'un cadre temporel, un an, encore en vigueur aujourd'hui.

c) cette définition du B ne prend pas en considération des R ou des D qui concernent l'économique et le social. Uniquement du régalien (sécurité, justice, affaires étrangères)

Ce décret du 31 mai 1862 pose la définition classique du BDE de la fin du XVIII jusqu'au début du XXe siècle. Tous les auteurs se reporteront à cette conception "classique".

Ce texte met en lumière les 2 grandes fonctions attribuées au BDE :

· Acte de prévision comptable (APC)

· Acte d'autorisation juridique (AAJ)

Encore pertinent aujourd'hui.

APC pourquoi ? c'est un document dans lequel sont évalués à l'avance et avec précision la nature et le montant des dépenses publiques, et l'importance des recettes qui seront nécessaires. Il permet de concrétiser la nature et les missions de l'État.

AAJ pourquoi ? parce que c'est un acte juridique voté par le Parlement.

Mais il convient de dire que, sur bien des points, cette définition classique du budget doit être discutée.

3 étapes successives dans l'évolution du BDE :

· décret du 19 juin 1956

· ordonnance 2 janvier 1959

· loi organique relative aux lois de finance (appelée "LOLF") du 1er août 2001.

A. Décret de 1956

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/pop_0032-4663_1956_num_11_3_4727

Il rappelle que le BDE contient l'ensemble des ressources et des recettes permanentes de l'État pour financer ses missions régaliennes. On l'appelle budget de fonctionnement. C'est la vision classique qui nous vient du début du XIXe S. Cependant il apporte quelque chose de très innovant : le BDE va s'inscrire dans son environnement économique et social. Désormais, le budget va prendre en considération les dépenses et recettes temporaires. Il devient un instrument d'action. On passe d'un outil de fonctionnement à un outil d'intervention. L'état gendarme devient état providence. Dans le vocabulaire juridique on parle maintenant de charges et de ressources.

B. Ordonnance de 1959

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006069252&dateTexte=20090331

Prise sur le fondement d'une disposition constitutionnelle qui n'existe plus, l'ancien art. 92 de la constitution relatif aux mesures transitoires entre la 4e et la 5e république. Elle définit le cadre juridique budgétaire de la 5e R.

Très importante pour deux raisons :

a) de 1959 à 2001, cette loi constituera la "constitution financière de la France". Elle définit les grands principes budgétaires de la 5e R.

b) ce texte est en réalité la traduction financière de l'évolution de conception du pouvoir sous la 5e R. De Gaulle a voulu instaurer une rupture forte avec la 4e R. : revalorisation du pouvoir exécutif, diminution des pouvoirs du Parlement. L'ordonnance est l'exacte traduction financière de cet objectif car elle confère des pouvoirs très importants au Gouvernement en matière budgétaire, notamment pour la préparation et l'adoption des lois de finances et limite les compétences du parlement dans les phases d'adoption des lois de finance et du contrôle de son exécution. Les budgets de l'État doivent s'inscrire dans une dimension administrative mais aussi économique.

C. LOLF du 1er août 2001

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000394028&dateTexte=&categorieLien=id

Elle abroge l'ordonnance de 1959. Initiée par Laurent Fabius lors de la 2e alternance. La proposition va être adoptée car beaucoup de députés de l'opposition (de droite) y ont été favorables. Ce texte va bouleverser le fonctionnement de l'État. Deux grands objectifs : financier et politique.

a) moderniser la gestion publique : nouveaux outils juridiques qui permettent à l'État de mieux évaluer ses besoins financiers, et de rendre son action financière plus rentable dans son exécution. "meilleure évaluation, meilleure rentabilisation".

Dernier budget en équilibre : 1975… ! [voir l'influence de Keynes plus loin]

b) revaloriser le rôle budgétaire du Parlement et diminuer la sévérité envers lui introduite par l'ordonnance de 1959, revalorisation de ses compétences naturelles d'adoption et de contrôle. La LOLF veut aussi consacrer de nouvelles obligations pour le Gouvernement pour lesquelles il n'avait de comptes à rendre à personne : obligation d'information du parlement dès la phase de préparation d'une future loi de finances. Depuis 2001, le G vient informer les parlementaires de ses objectifs. Début de rééquilibrage des pouvoirs au sein de la 5e R. On va vers un nouveau contrat social.

Chapitre 2. Définition formelle du budget de l'État

Il y a plusieurs lois et textes qui gèrent le budget :

· La loi de finances (LDF) de l'année et ses lois de finances rectificatives

· La loi de règlement

· Les lois de financement de la Sécurité sociale (LFSS)

Plan :

A - Lois de finances de l'année

B - Autres lois de finances

C - La loi de financement de la Sécurité sociale

A - Lois de finances de l'année

Ses notions doivent être précisées.

Elles retracent l'ensemble des charges et ressources que l'État doit utiliser chaque année pour répondre à ses missions. Au plan formel, cette évolution va engendrer une distinction qui n'existait pas. En effet, à partir de 1956 et surtout en 1959, il est nécessaire de faire une distinction entre le budget de l'E et la LDF. Car la LDF contient le budget mais aussi des postes économiques non régaliens.

1° Décret de 56

2° Décret de 59

3° Loi "LOLF" de 2001

B - Les autres catégories de lois de finance

1° rectificatives (LFR)

2° de règlement (LdeR)

I - Les lois de finances rectificatives

Les LFR (art. 1 et 35 de la LOLF), comme les annuelles, sont de même des textes législatifs, donc votés par le Parlement en la forme législative donc par une procédure d'adoption. Ce sont des lois de correction qui visent à modifier les prévisions et les modifications budgétaires de la loi principale. "Lois qui peuvent en cours d'année modifier les dispositions de la LdeF de l'année" (définition).

Régime juridique : les textes se montrent extrêmement souples quand aux modalités de mise en oeuvre de ceux-ci. Le gouvernement possède une véritable liberté d'action en ce qui concerne l'utilisation des LFR. Il peut en prendre autant qu'il veut, si par exemple il y a des impératifs politiques nouveaux qui entraîneraient des dépenses supplémentaires. La LFR permet de faire des rectifications. En moyenne, il y en a 1 ou 2 (exceptionnellement) par an, pas plus. Il y a deux temps où elles sont importantes : a) un temps politique (élections) et b) en temps de crise. Lorsqu'on assiste à une alternance politique (au niveau du président ou de l'assemblée nationale), il y a des modifications obligatoires. On peut alors voir 3, 4 voire 5 LFR. En cas de crise, les LFR permettent (éventuellement) de régler la situation.

D'un point de vue comptable elles ne sont pas neutres non plus, car elles engendrent des dépenses publiques supplémentaires.

II - les lois de règlement (LdeR)

Ce sont aussi des textes législatifs votés (art. 1 et 37 de la LOLF). Ces lois sont très importantes, elles sont à la mode, regain d'intérêt. Pourquoi ? au cause du contexte de crise actuel [ce document est écrit en 2013]. On constate les résultats financiers de l'exécution de la LDF de l'année qui vient de s'achever. Ex. : La LDF de 2013 est exécutée en 2013. Le 1er trimestre 2014, le Parlement va voter une LdeR qui consacre la fin de l'exécution budgétaire de l'exercice précédent et permet de voir que le G a respecté cette loi.

La LdeR a une double mission : 

a) texte législatif qui prend acte de l'exécution de la LDF de l'année qui vient de s'écouler. Ce qui signifie que, d'une part, le Parlement va contrôler le respect des prévisions de la LDF par le G. La LdeR arrête le solde de la LDF écoulée. Celle-ci n'a plus de validité juridique. 

b) elle peut être un moyen pour le Parlement de régulariser un certain nombre d'opérations financières réalisées par le G et qui n'étaient pas en conformité avec la LDF (ou qui n'y étaient pas prévues).

La LdeR est une loi importante : a) fin de vie b) régularisation.

C'est une catégorie de loi qui suscite l'attention des juristes. Le 27 juillet 2008, il y a eu une grande révision constitutionnelle qui a renforcé la mission des LdeR et donc les pouvoirs du Parlement : a) les pouvoirs d'investigation du P ont été développés (enquêtes, rapports, etc.), et b) il apparaît de nouveaux acteurs, comme la Cour des comptes, qui peut aider les parlementaires dans leur éventuelle volonté de contrôle. Tout ceci donne une force juridique à la sincérité budgétaire.

C - Les lois de financement de la Sécurité sociale (LFSS)

Les LFSS sont une nouvelle génération de textes, très modernes, qui datent de 1996. Elles ont un objet bien précis : prévoir et identifier le montant des ressources et des dépenses sociales de la Nation : retraites, régimes de SS (1946), etc. Jusqu'en 1996, les représentants de la Nation n'avaient aucun regard sur ces dépenses. De 1946 à la fin des années 60, les montants n'étaient pas très importants, donc il y eu peu de revendications de la part des députés. De 1960 à 1980, le choc pétrolier plus les événements suivants ont commencé à générer des crises qui ont poussé le G à augmenter ces dépenses. Dès la fin des années 70, les parlementaires ont commencé à revendiquer la volonté d'exercer un droit de regard, de pouvoir identifier dans un texte juridique l'ensemble des R et D affectées à ces missions de type social, mais aussi avoir le droit de donner son assentiment sur ces masses monétaires, prélevées sur les revenus des citoyens. A partir de 1981 ce non contrôle a commencé à devenir gênant pour 2 raisons : a) budgétaire et b) politique, car le budget social de la Nation va atteindre des montants équivalents au budget de la N. Il était donc choquant que les représentants de la N. ne puissent se prononcer sur la pertinence de ce budget. Dans les années 90, suite à une décision du Conseil constitutionnel (CC) (7 janvier 1988) qui avait été saisi pour contrôle de conformité d'une catégorie de lois nouvelles visant à recenses ces catégories de dépenses et ressources. En 1987, le président de la Commission des Finances de l'assemblée nationale, Michel d'Ornano (UDF), a manifesté la volonté de créer des "lois de finance sociales". Les députés sont pour, évidemment. Mais le CC a censuré cette proposition pour non conformité procédurale. Il faut suivre l'article 34 de la C. : finances publiques. Le législateur n'est pas compétent pour créer de nouvelles catégories de loi. "Il vous faut donc suivre l'art. 46 s'il vous plaît Messieurs-Dames."

Le 22 février 1996, suite à une révision constitutionnelle de l'art. 34, on insère une nouvelle catégorie de lois, les LFSS. Cette révision précisait qu'une loi organique devait être votée pour préciser le régime juridique de cette nouvelle catégorie de lois. Elle sera promulguée le 22 juillet 1996 : "Les lois de F de la SS déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique". (art. 34 de la C. 1958)

Deux précision : a)Les LFSS retracent les dépenses et les recettes du budget social de la Nation distinctes du budget classique de l'État. Il est voté dans le cadre d'une loi de finances spéciale, la LFSS, votée chaque année, et en même temps de la LDF de l'année (discutée d'octobre à décembre de l'année moins 1).

b) précision normative : les LFSS sont un document de prévision comptable mais ce n'est PAS un document d'autorisation juridique. Il n'oblige pas. Elles ont uniquement un objectif de transparence, de sincérité.

Chapitre 3 . Évolution du droit des finances publiques

Voyons maintenant les grands principes juridiques qui structurent le budget et la LDF.

Plan :

I - Les finances publiques classiques

II - Les principes juridiques des finances modernes

Le développement de l'action de l'État va bouleverser la gestion des F P. Le passage de l'État gendarme à l'État providence va en être la cause.

Section I - Les finances publiques classiques

Le Droit financier public se construit autour de grands principes budgétaires appelés finances publiques classiques.

1. Contexte politico-économique des finances publiques classiques (FPC)

2. Grands principes budgétaires

§1. Le contexte politico-économique des finances classiques

Pour comprendre, il convient de mettre en lumière un grand principe philosophique et politique relatif  la place de l'État dans la société et les fonctions que cet état est amené à remplir. La non intervention.

A. Définition générale de l'État gendarme (EG)

Il existe un corollaire entre l'EG et les FPC. Il repose sur des thèses libérales. Essor considérable au XVIIe s. et aujourd'hui encore. Le libéralisme (L) est une philosophie qui a été consacré par les Lumières. Il connaît des acceptions diverses : économique, philosophique, politique, juridique, etc.

Cependant, le L est aussi une doctrine qui repose sur une idée structurante : la méfiance à l'égard du pouvoir. Le pouvoir a une conséquence dangereuse, il est destructeur de liberté. Le Droit est là pour protéger le citoyen. Au plan économique, le libéralisme prône l'abstention de l'État au motif que son intervention va contre le principe de libre échange. L'État n'a qu'une obligation, assurer une organisation (au moyen du Droit) qui permette aux citoyens de mettre en oeuvre les actions qui satisfont leurs licites aspirations privées. Aux plans politique et constitutionnel, la séparation des pouvoirs (art. 16 C. 1789) est issue du libéralisme juridique (Montesquieu).

Cette conception libérale a pour conséquence de limiter l'action de l'État sur la société, C'est une institution qui doit se limiter aux fonctions régaliennes (sécurité, justice, affaires étrangères). Il doit assurer la conservation et le développement du pays, rien d'autre (sécurité, organisation, gouvernement). Selon cette conception libérale, l'État doit s'interdire d'intervenir dans toutes les activités qui peuvent être satisfaites par l'action des particuliers.

B Conséquences budgétaires

Cet État va présenter des caractéristiques budgétaires fortes.

Les F P sont commandées par le principe de neutralité budgétaire. Les deniers publics ne peuvent jamais être affectés au financement d'actions relevant du domaine économique, qui ne relève pas du Service Public, de l'intérêt général. Cela signifie donc que le budget de l'État gendarme ne peut jamais être un instrument d'action sur les activités économiques mises en oeuvre par les lois publiques. "Le principe de neutralité budgétaire repose sur l'idée que le libre jeu des appétits particuliers privés et de la concurrence aboutit nécessairement et automatiquement à un état d'équilibre à moindre frais, c-à-d à une adaptation de la production et de la consommation, à un régime d'échanges de prix et de rémunérations des services exactement commandés par les besoins du marché." (dict. MIREAUX)

Cette neutralité budgétaire va engendrer 3 conséquences sur les R et les D publiques. 

a) Ce principe commande ce que l'on appelle l'impôt minimum. L'État doit s'obliger à percevoir le moins possible de contributions vis à vis des citoyens, uniquement ce qui lui est absolument nécessaire pour son fonctionnement. 

b) 2e conséquence, l'impôt ne doit être ni stimulant pour l'économie, ni moralisateur, ni protecteur, il doit être exclusivement pourvoyeur du Trésor Public. Les ressources sont minimales, les impôts sont minimaux, moins on presse les citoyens, plus ils ont du pouvoir d'achat pour stimuler l'économie (cf. Keynes plus loin).

c) 3e conséquence : limitation des dépenses publiques. Elles doivent être exclusivement affectées au fonctionnement des services publics.

Ces différentes caractéristiques confèrent au budget des particularités bien précises. Quantitativement, le budget est faible. Qualitativement, il est tourné vers les missions administratives. En 1815, 931 millions d'anciens francs (environ 600 000€). 1822 "Messieurs, voyez ce milliard, vous ne le reverrez plus" (Guizot). Si on étudie tous les budgets, on constate que, quelque soit l'idéologie, le budget augmente.

Les choses vont radicalement changer avec la période moderne.

§2. Grands principes budgétaires issus de la période classique

Il en existe 5 (qui sont toujours là, y compris dans la LOLF de 2001). 

a) annualité (arrivé dans la C. de 1791)

b) unité

c) universalité

d) spécialité

e) équilibre (on ne rit pas) (
Voyons d'abord les 4 premiers. Ils structurent la vie, la nomenclature du fonctionnement de l'État.

A. Principe de l'annualité

Le budget de l'État doit être établi pour une année civile. Donc, la prévision budgétaire faite par le G évalue les dépenses à un an. Autre conséquence, l'autorisation parlementaire donnée au G ne vaut que pour un an. C'est pourquoi chaque année le G vient solliciter le Parlement pour qu'il vote la LDF. Enfin, le B doit être réalisé dans l'année civile. Ce principe fixe donc un cadre temporel. Il poursuit deux grands objectifs : a) évaluation comptable annuelle, et b) contrôle effectif du Parlement sur l'action financière du G dans l'année.

B. Principe de l'unité

Le premier a été élaboré sous la Restauration (1814 - 1820), pionnière des grands principes budgétaires. Il y a un lien entre ces principes et l'avènement du parlementarisme en France (Baron Louis, Guizot). Principe qui a pour but de renforcer la lisibilité des documents.

Deux précisions :

a) Le budget de l'état doit recenser de manière exhaustive toutes les dépenses et toutes les recettes de l'état.

b) sur le plan normatif, ce principe implique que le budget soit recensé dans une loi spéciale, unique, la LDF.

Ce principe répond aussi aux deux justifications vues pour l'annualité : justifications comptable et politique. Comptable : tout est centralisé et permet d'apprécier rapidement le contenu du budget. Politique : permet au Parlement d'effectuer un contrôle plus efficace.

C. Principe de l'universalité

Principe fondamental du DB. La LOLF le dit bien. Impératif pour le gouvernement. Il vient aussi de la Restauration. Il a été consacré en deux temps : a) pour les recettes, par une ordonnance du 26 mars 1817, b) pour les dépenses dans une ordonnance du 14 sept 1822. Il concerne la présentation des R et des D dans la LDF, et surtout dans la formalisation de la 1ère partie de la loi. Une LDF se construit en 2 parties : a) la "partie générale" = grandes masses financières et équilibres, et b) "déclinaison" = ventilation des deniers publics (tableaux successifs). C'est là qu'apparaissent les enveloppes des ministères.

Le principe d'universalité signifie a) que la totalité des dépenses envisagées et celle des recettes soient inscrites dans le budget de l'état, au centime près et b) que l'ensemble des recettes est imputé à l'ensemble des dépenses de façon globale. Il n'y a pas affectation précise (voir plus loin). Les perceptions sont versées à l'ensemble du poste de recettes. Le paiement de l'impôt est anonymisé en ce à quoi il sera affecté. 

Voir http://www.performance-publique.budget.gouv.fr

Techniquement il se concrétise par la mise en œuvre de 2 sous principes :

1° non contraction budgétaire

2° non affectation

1° Non contraction : toutes les D et toutes les R figurent dans la "masse". On dit que le principe de l'universalité exige que l'ensemble des D et des R soit inscrits dans leur montant intégral. Exhaustivité totale.

2° non affectation : il exige que, dans la présentation de la 1ère partie, l'ensemble des R soit affectées à l'ensemble des D.

Ce principe traite donc de la présentation des comptes.

D . Principe de la spécialité budgétaire

Il traite de la répartition des deniers publics. En partant du principe de l'universalité, on comprend que la LDF doit établir le montant total des R et des D. Une fois la détermination globale faite, il est nécessaire ensuite de répartir les deniers publics entre les différents ministères et leurs administrations. En pratique, chaque ministère se voit attribuer un certain nombre de crédits dans le but de satisfaire les dépenses nécessaires à leur mission. Les affectations sont regroupées par chapitres. Le principe exige que les deniers affectés au financement d'une mission précise soient effectivement exécutés en ce sens.Ce principe est très important dans l'exécution de la LDF. Il permet de montrer comment l'état fonctionne. Il est aussi très coercitif. Les ministres doivent s'y plier sans faute (sinon engagement éventuel de leur responsabilité pénale). Le budget est un document juridique d'autorisation. Deux justifications, une fois de plus : comptable = clarté, et politique = moyen de contrôle du Parlement.

Section 2 - Principes relatifs aux finances modernes

Identifions les caractères des FP de l'état moderne, un état providence, interventionniste : des interventions autres que régaliennes (sécurité, justice, affaires étrangères).

§1 Les finances modernes, corollaire de l'état providence

Le D B va considérablement évoluer au lendemain de la 2e Guerre Mondiale. L'état devient interventionniste. Les finances publiques modernes (FPM)vont être bouleversées d'un point de vue a) politique et b) économique. 

a) Politique : les finances classiques renforçaient le contrôle du Parlement vis à vis du G (mouvement initié en 1814 par les parlementaires nobles ou riches, qui veulent avoir un œil sur l'utilisation de leurs impôts : impact sociologique fort). Les FPM vivent une situation inverse (C. de 1958) en voyant naître le renforcement du pouvoir exécutif et de ses administrations. D'où l'apparition des technocrates issus de l'ENA (créée 1946).

b) Economique : les FPM se traduisent par l'engagement de l'État dans des domaines économiques qui n'étaient pas les siens. Le budget devient un moyen d'action sur les activités économiques. Il permet à l'État d'influencer les lois de l'offre et de la demande économique nationale. Il y a donc entorse aux principes libéraux. Cet état interventionniste, qui se sert du budget pour influencer le monde économique, a fait l'objet d'une théorisation par John Maynard Keynes, grand économiste de Roosevelt en 1930 (chargé de remonter la pente après la crise de 29). L'État doit pouvoir intervenir pour encourager la production de la richesse en influençant les lois de l'offre et de la demande. L'état doit diminuer la pression sur les ménages et renforcer leur pouvoir d'achat. Plus d'argent = plus de dépenses, donc amélioration de l'Economie. 

"Pour Keynes, une économie de marché ne possède pas de mécanisme qui la conduise de façon automatique vers le plein emploi de ses ressources, d'où la possibilité d'un chômage involontaire qui rend nécessaire une intervention extérieure au marché. Keynes raisonne d'emblée en terme macroéconomique d'offre globale et de demande globale. Dans son cadre macroéconomique, la production, et donc l'emploi, dépend des dépenses. Si la demande n'est pas suffisante, les entreprises ne produiront pas assez et n'emploieront pas tous les salariés d'où la nécessité pour le gouvernement de conduire des politiques de soutien à la demande, c'est-à-dire de soutien à la consommation et/ou à l'investissement. Keynes insiste particulièrement sur l'investissement." (Wikipédia)

Pour cela, il ne faut pas hésiter à faire des déficits (sic). A terme, l'état va s'y retrouver. [on voit ça] Tous les états occidentaux vont s'y coller.

§2 Impact des finances modernes sur les principes budgétaires 

On va voir arriver des dérogations considérables.

Les FPM vont marquer une phase de fin de l'équilibre budgétaire.

Plan :

A) signification originelle du principe de l'équilibre

B) évolution du principe

C) situation actuelle du principe

A) signification originelle du principe

L'équilibre nous vient des Classiques. Il signifie que l'ensemble des ressources doit permettre de financer l'ensemble des dépenses. D'un point de vue budgétaire, chaque année le montant prévu des R à prélever et présenté dans la LDF correspond très exactement au montant des dépenses.

B) évolution du principe

Il est aujourd'hui malmené car la présence des déficits (depuis 1975) est une donnée structurelle. Cependant, ne pas oublier que le constat du déficit public est récurrent dans les sociétés humaines depuis l'Antiquité, époque à laquelle il y avait déjà des emprunts de la part des cités, pour mener des actions politiques. "Là où il y a du Droit, il y a de la dette".

(longue parenthèse sur le shut down aux États Unis)

I - La naissance des déficits publics

Le phénomène des dettes ne cessera de prospérer. Dès le XIIIe siècle, Saint Louis fait appel à une politique d'emprunts auprès des banques françaises et italiennes pour financer ses guerres. Ce système sera généralisé au Moyen Âge par les "cités italiennes". Ce phénomène va être la cause du développement des banques italiennes, notamment à Florence et à Milan. L'emprunt sera alors institutionnalisé par la monarchie absolue. Louis XIV connaissait des déficits considérables. Vers 1690-1700, la monarchie accuse un déficit de 3 milliards de livres, ce qui était considérable à l'époque. Après la Révolution et les troubles de rééquilibrage qui ont suivi, l'équilibre fut restauré. Le phénomène de l'emprunt a été relancé par Keynes dans les années 30 aux EU. D'un point de vue budgétaire, au plan des ressources, cette politique K milite pour une réduction des impôts. Au plan des dépenses, elle milite en revanche pour une augmentation des dépenses publiques ( création d'un déficit "pour la bonne cause". Augmentation des dépenses en faveur des ménages par une politique d'aide à la consommation et d'aide aux entreprises pour les dynamiser. Cette politique instrumentalise le budget en rupture avec les grands principes budgétaires.  C'est la relance par la demande, généralisée en Europe après la 2e Gmpour deux grandes séries de raisons :

a) économique. En Europe, on est en phase de croissance "30 glorieuses" (années 1950 à 80). Politique d'investissement. On fonce dans le déficit car l'État ne peut faire faillite, il est au service de la survie de la société, de par ses missions régaliennes. Il ne peut pas disparaître.

b) L'État met en œuvre des missions que le particulier ne peut pas réaliser. Il peut donc toujours exiger des impôts et autres taxes pour financer ces missions. Ils sont légitimes.

La relance K sera pratiquée en France à partir de la 4e R. Elle ne cessera de se renforcer sous la 5e R. C'est l'avènement de la société de consommation et le développement de l'action des banques sur l'économie. Elles vont de plus en plus soutenir l'effort budgétaire de l'État (???) et l'action des actes privés en développant l'aide aux investissement des entreprises et en développant la culture du crédit à la consommation pour les particuliers. Les choses vont changer dans les années 70-80 à cause du choc pétrolier de 1973, puis de 1979. En 81, suite à l'alternance socialiste, la volonté de développer l'interventionnisme de l'État est pleinement assumée, qui verra la mise en place d'une politique de relance très forte, entraînant une explosion irresponsable du déficit. Cette politique va se heurter à deux obstacles : a) contexte national d'essoufflement économique que l'on tentera de pallier par les nationalisations, et b) contexte international défavorable, du fait de l'évolution des valeurs libérales, en contradiction avec le socialisme. Ronald Reagan et Margaret Thatcher seront les deux acteurs qui vont favoriser le développement du libre échange et vont ainsi poser les prémisses de la mondialisation économique, qui sera un succès. Les socialistes essaieront de rectifier le tir en nommant Laurent Fabius comme 1er ministre, mas il échouera bien évidemment et ce sera la première cohabitation en 1986, avec Jacques Chirac comme 1er Ministre. En 1988 les socialistes reviennent au pouvoir mais doivent faire face au développement du libéralisme mondial, il va falloir donc réagir au plan national et européen. Au plan national, on va développer la défense des libertés (ex. Robert Badinter au Conseil constitutionnel). Au plan européen, développement de l'UE politique en plus que économique. Dans les années 80 et 90, malgré les alternances, le déficit va connaître un développement exponentiel. En 1990, il était de 12 Milliards d'Euros, en 2003 : 44 milliards. 2010 : 150 ME. La dette cumulée en 2010 est de 1500 ME. Pour cette raison, les états de l'UE ont mis en place une "politique de maîtrise des déficits publics". Chaque année, ils tentent non pas l'équilibre ni des LF positives pour réduire le déficit, mais de "réduction du déficit". En 2013 le déficit de l'état français de 60 ME avec une dette cumulée de 1500 ME. La tentative de diminution du déficit de l'État représente à ce jour 51% du budget de l'État.

Note : cette progression exponentielle est aussi celle de la dette sociale, qui lui est parallèle.

Comment l'État gère-t-il son déficit ?

II - La gestion du déficit

a) Le Trésor public

b) Les bons du trésor

a) Le Trésor public

C'est une administration de l'État qui n'a pas de personnalité morale, donc ni juridique, ni financière. C'est un service du ministère du Budget, c'est le "caissier de l'État", c'est lui qui gère la politique relative à l'emprunt. 

../..
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Les agences de notation

Depuis les années 90, les états ont transféré leurs emprunts d’acteurs économiques partenaires à des banques, y compris et surtout hors de leurs frontières. Le traité de Maastricht va favoriser cet état de fait, qui va permettre d’appuyer plus facilement les dettes des états membres auprès des marchés financiers d’autres états membres. Ainsi les états perdent progressivement leur indépendance budgétaire, ce qui est à l’origine de la crise de 2008, notamment aux États-Unis.

Les agences de notation pénalisent donc les états en leur imposant des taux plus élevés contre leur volonté réciproque.

Aujourd’hui la situation en Europe est très complexe car certains états membres ne sont plus aptes à rembourser leur dette car ils ont accumulé un déficit chronique pendant trop longtemps. Ils doivent donc être aidés afin d’éviter de mettre en danger les autres états membres qui ont financé cette dette. Exemple la Grèce : 171% de son PIP. Elle ne peut même plus rembourser les intérêts des emprunts. Deux solutions : a) sortir la Grèce de l’UE pour non-conformité avec les conditions de membership et génération d’un risque insupportable pour les autres états membres. b) restructuration de la dette : les partenaires font une remise de dette partielle. Cette solution permet 1° de conserver l’union et 2° d’aider un état membre en le protégeant d’effets politiques pervers, notamment de la part de partis extrémistes. La Grèce est le pays de l’UE qui a reçu le plus d’aides. Elle est sous perfusion. Elle n’arrivera jamais à se redresser pour des raisons économiques internes (sic). L’Espagne et l’Italie sont proches de cette situation. Dans les dix ans, il est quasiment certain que certains états ne pourront rembourser leur dette et que le processus de restructuration va se généraliser. Quant à la France, dont la dette atteint 80% du PIB, elle a mis en place des mécanismes de réduction de sa dette (voir plus haut). En 2012 nous avons inscrit dans la constitution le principe absolu de l’équilibre budgétaire. C’est la « règle d’or », proposée à tous les états membres. L’Espagne a été l’un des premiers états membres à insérer cette règle dans sa constitution. En France, un projet de loi constitutionnelle relatif à l’équilibre des finances publiques a été proposé à l’Assemblée nationale en juillet 2012. La règle d’or a été retirée de ce texte au profit de la création d’un nouvel instrument budgétaire, des lois-cadres d’équilibre des finances publiques qui déterminent pour un minimum de trois ans les orientations pluriannuelles, les normes d’évaluation et les règles de gestion des FP. Ce projet aboutira au vote d’une loi organique adoptée au Sénat et à l’AN le 30 octobre 2012, visant à consacrer ces nouveaux outils et à insérer les règles du pacte de stabilité. (lire le projet de loi de finances pour 2014 pour connaître exactement les chiffres : déficit de 82 milliards d’euros, qui s’ajoutent à la dette actuelle).
2ème partie - La mise en œuvre des FP de l'État

Quatre chapitres, appelés les quatre temps des finances budgétaires. Principe fondamental du Droit des finances publiques, crée par le Baron Louis, ministre de Louis XVIII.
1° Préparation de la loi de finances, pendant lequel le budget est évalué et construit pour réaliser le « projet de loi de finances ». C’est un moment qui appartient naturellement au Gvt, aux autorités exécutives de l’État. Cette prérogative date du XIIe siècle.
2° Adoption. La loi est votée. Ce principe d’approbation a été consacré par la DDHC de 1789 (art. 13 et 14). Notons que, depuis 1958, ce droit est particulièrement encadré.
3° Exécution. Les administrations de l’État perçoivent leurs ressources. La loi est en application. Les FP sont exécutées. Compétence qui incombe au pouvoir exécutif, car c’est lui qui possède les administrations compétentes pour exécuter la LDF.
4° Contrôle. C’est le contrôle de l’exécution de la LDF. C’est une compétence partagée entre des autorités administratives (comme l’Inspection des finances : contrôle technique), des autorités juridictionnelles (i.e. la Cour des comptes :  contrôle judiciaire) et des autorités politiques (le Parlement).
Chapitre 1 - Préparation de la loi de finances

Compétence historiquement dévolue au pouvoir exécutif, en l’occurrence le Ministère des finances, consacrée par la constitution de 1958 (art. 47) :

« Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions prévues par une loi organique. 

Si l'Assemblée nationale ne s'est pas prononcée en première lecture dans le délai de quarante jours après le dépôt d'un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai de quinze jours. Il est ensuite procédé dans les conditions prévues à l'article 45. 

Si le Parlement ne s'est pas prononcé dans un délai de soixante-dix jours, les dispositions du projet peuvent être mises en vigueur par ordonnance. 

Si la loi de finances fixant les ressources et les charges d'un exercice n'a pas été déposée en temps utile pour être promulguée avant le début de cet exercice, le Gouvernement demande d'urgence au Parlement l'autorisation de percevoir les impôts et ouvre par décret les crédits se rapportant aux services votés. 

Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n'est pas en session. »

C’est le Gvt qui prépare des projets. Le mot de projet est essentiel, ce n’est pas une « proposition ». Ce concept très précis de projet a été repris par la LOLF de 2001. Le CC en juin 1984 (décision 84-170bc) a rappelé que la préparation de la LDF est une prérogative exclusive du Gvt. Donc, cette phase de préparation est une phase qui se déroule durant les 9 premiers mois de l’année « n moins 1 ». (1er janvier au 30 septembre).
C’est la phase la plus longue. Mais concrètement, elle se prépare avant, habituellement dans les trois ans précédents. Elle comporte quatre éléments essentiels

· Section 1 : Les acteurs compétents dans la préparation de la loi de finances.

· Section 2 : Le cadre temporel. Temps très important pour deux raisons : a) raison comptable et b) raison politique, car c’est là que les ministres vont défendre leur budget.

· Section 3 : Les techniques d’évaluation des dépenses publiques.

· Section 4 : La présentation de la loi de finances

Section 1 : Les acteurs compétents dans la préparation de la loi de finances.

La LDF est un acte éminemment politique. C’est le texte qui permet à un Gvt de réaliser son programme politique. L’acteur prépondérant, c’est bien évidemment le Ministre de l’Économie et des Finances, auquel est rattaché le Ministre du budget. C’est lui qui va construire techniquement le budget. Mais le budget est un acte politique, le ministre est donc soumis à une très forte autorité du 1er M et même du Pdt (art. 20)  

« Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la Nation. 

Il dispose de l'administration et de la force armée. 

Il est responsable devant le Parlement dans les conditions et suivant les procédures prévues aux articles 49 et 50. »
Le 1er M étant bien évidemment soumis à l’autorité du Pdt de la R. même si constitutionnellement le Pdt ne doit pas intervenir dans la préparation du budget de l’État.

Ensuite viennent les ministres.

§1 Le Ministère de l’E et des F

§2 Le Premier ministre

§3 Les ministres

§4 Le Pdt de la R.

§1 Le Ministère de l’Économie et des Finances
L’administration la plus importante avec l’Éducation nationale
Problématique générale

Du point de vue des principes du régime parlementaire, tous les ministres sont situés à un rang d’égalité. Il n’y a pas de hiérarchie entre les membres du gouvernement. Le 1er ministre n’a pas en soit une fonction spécifiquement supérieure aux autres ministres. Il n’ ya pas de hiérarchie entre les ministres. Dans les faits, il existe une hiérarchie politique qui s’affirme entre les différents membres du gouvernement. 

Le 1er ministre s’affirme comme étant politiquement le chef du gouvernement. Le président nomme le 1er ministre qui lui-même va former son gouvernement donc une hiérarchie se crée politiquement. 

Une deuxième hiérarchie se met en place entre le ministre des finances et les autres ministres.

Le ministre des finances étant responsable des finances de l’Etat, il est au cœur des stratégies de pouvoirs qui animent le pouvoir exécutif. Il bénéficie d’une certaine prééminence qui a eu des conséquences sur le fonctionnement des institutions.

D’un point de vue de sociologie politique, le ministère des finances publiques n’est pas donné à n’importe qui, on a soit des jeunes ministres à qui on veut offrir l’opportunité d’un rôle politique prééminent dans les institutions de sortes qu’il apparaît comme une rampe de lancement dans une vie politique plus grande. Giscard d’Estaing et Sarkozy l’ont été.
Ce n’est jamais neutre de nommer un ministre jeune. Il y a aussi les vieux ministres à qui on veut honorer une belle et longue carrière politique.
Cette prééminence de fait donnée au ministre des finances est temporisé par les textes. La constitution comme les textes organiques relatifs aux lois de finances affirment la soumission institutionnelle du ministre des finances au 1er ministre. 
C’est ce que dispose la constitution dans l’article 21 (le 1er ministre dirige l’action du gouvernement). L’article 38 de la LOLF rappel que le ministre des finances prépare les projets de lois de finances délibérés en conseil des ministres sous l’autorité du 1er ministre. De fait, le ministre des finances possède une prééminence non reconnue par les textes mais il a une situation de supériorité.

Organisation du travail relatif à la préparation budgétaire
Pour tenter d’affaiblir le ministère des finances, Giscard d’Estaing en temps que 1er ministre a pris un décret en 1978 qui donne naissance à un ministère du budget qui est rattaché au ministère des finances. Il fait cela pour rendre le travail de préparation plus efficace mais en réalité cela avait pour but d’affaiblir le ministre des finances. Au sein du ministère des finances on rencontre 2 grandes administrations : une rattachée au ministère des finances et une autre rattachée au ministère du budget. 
Concrètement, le budget est un travail qui va être effectué par les administrations du ministère du budget.
Les administrations rattachées au ministère du budget

En fonction des gouvernements, le ministère du budget peut disparaître. Le ministère du budget se compose de plusieurs administrations. 
La direction du budget prépare la loi de finance, c’est la cheville ouvrière de la préparation budgétaire. Elle a été créée au lendemain de la 1ère guerre mondiale. Elle été limité au début mais elle n’a jamais cessée d’augmenter avec le développement du budget. Elle est nombreuse et puissante. Il y a plus de 300 agents compétents pour établir la loi de finance. C’est une administration très importante. Elle se compose de 6 sous directions :

La 1ère sous direction essaye de définir la politique budgétaire et cherche à établir les documents relatifs à l’orientation budgétaire voulue par le gouvernement. Elle prépare les documents qui composent la loi de finance. 

La 2ème sous direction est très sensible, c’est une administration qui est compétente dans le domaine des rémunérations et des statuts pour l’ensemble des personnels civils et militaires de la fonction publique. Elle prépare tout ce qui concerne les fonctionnaires de l’État.
Les 4 autres sous directions sont compétentes pour établir les budgets de différents ministères.

La 3ème sous direction établie le budget de l’éducation nationale, de la culture, de la jeunesse et des pouvoirs publics (celui qui recense l’ensemble des dépenses et ressources relatif au fonctionnement des institutions politique).

La 4ème sous direction est compétente pour intervenir dans les affaires économiques.

La 5ème sous direction est compétente pour la constitution des budgets de la défense, du ministère de l’intérieur (police, sécurité intérieure).

La 6ème sous direction a en charge les budgets des ministères du travail, de la santé et tout ce qui est relatif à la solidarité.
La direction du budget travaille avec 4 autres directions rattachées au ministère du budget.

On a la Direction du trésor qui intervient dans la phase de l’exécution budgétaire. Elle effectue les opérations d’encaissement et de décaissement des deniers publics. Elle est sollicitée en amont par la direction du budget car elle lui donne des infos sur la façon dont est distribué le budget. C’est l’une des administrations les plus anciennes de l’Etat.

Il y a la Direction de la comptabilité publique, elle est compétente pour centraliser toutes les écritures administratives, tous les documents officiels qui retracent les opérations d’exécution budgétaire. Elle possède des outils d’appréciation de la vie du budget intéressant pour savoir quel impôt est le mieux perçu…

Il y a la Direction générale des douanes et des droits indirects qui ponctuellement peut informer la direction du budget sur la rentabilité de certaines taxes douanières.

Il y a la Direction générale des impôts, elle est compétente pour prélever tous les impôts directs.

Les administrations rattachées au ministère des finances
Il y a la direction de la prévision du ministère des finances créée en 1965 par Giscard d’Estaing lorsqu’il fut ministre des finances du général De Gaulle. Cette direction est rattachée au ministre des finances. Elle a un rôle de conseil, de réflexion, elle fait des prévisions, des évaluations en matière de politique publique et de coûts des politiques publiques. Elle oriente le ministère des finances sur les grandes orientations budgétaires à prendre. Elle veut rationaliser la décision budgétaire. En effectuant des études et des expertises. Cette direction se compose de plusieurs éléments, on a 4 groupes d’études pour :

· Les expertises micro et macro économique.
· La synthèse des informations relatives aux données micro et macro 
· économiques.

· La prévision des incidences économiques des finances publiques.

· La surveillance de l’évolution des économies et des finances publiques des autres états.

C’est une administration tournée vers l’économie pour adosser les perspectives budgétaire à l’économie.
En matière de préparation budgétaire, le ministère des finances est le plus important mais il est sous l’autorité du 1er ministre.

Paragraphe 2 : Le 1er ministre

Fondement juridique des compétences budgétaires du 1er ministre.

En sa qualité de chef du gouvernement et de membre nommé par le président, il joue un rôle prépondérant dans le domaine de la préparation budgétaire. Ce rôle prépondérant n’est qu’une conséquence de ces compétences constitutionnelles et de sa fonction politique. Le 1er ministre va affirmer sa prépondérance institutionnelle sur 2 dispositions constitutionnelles :
· l’art 21

· l’art 49 alinéa 3 
ce dernier  permet au 1er ministre d’engager sa responsabilité et celle de son gouvernement sur un texte. La responsabilité politique du gouvernement se fait essentiellement lors du vote des lois de finances. Il mène les débats budgétaires.
On peut ajouter l’art 39 qui dispose que le 1er ministre dispose d’un pouvoir d’initiative législative comme les membres du parlement => collaboration fonctionnelle dans le cadre du régime parlementaire, c’est une déclinaison de l’article 21.
La LOLF renforce cette prépondérance constitutionnelle en rappelant que le budget est préparé sous l’autorité du 1er ministre.
Un partage des tâches va s’opérer entre le ministre des finances et le 1er ministre autour de 2 orientations :

· Le 1er ministre va fixer la stratégie budgétaire, il établit les orientations budgétaire déterminées par lui-même et il fixe les arbitrages, il arbitre concrètement ce que l’on donne à chacun des ministres. Il informe le président.  Il a une responsabilité devant le parlement. Il fait le travail théorique.
· Le ministre des finances va faire le travail concret, il intervient pour réaliser techniquement, administrativement les orientations budgétaires fixées par le 1er ministre, il dirige la fabrication matérielle de la loi de finance.
Cette ligne de partage peut être plus ou moins poreuse. Sous les 4ème et 5ème République, on a rencontré des situations ou un seul homme possédait la compétence de 1er ministre et de ministre des finances en même temps. C’est le cas d’Antoine Pinay en 1954 (il était président du conseil et ministre des finances) et Raymond Barre de 1976 à 1978, à cette époque il y avait le choc pétrolier. 
Il y a eu des concurrences entre le 1er Ministre et le ministre des finances.

Pour mettre en œuvre ces politiques budgétaires, le 1er Ministre n’est pas seul. Il y a en 2006 deux conseils ponctuels pour aider le 1er Ministre à faire des choix budgétaires :

· La conférence nationale des finances publiques
· Le conseil d’orientation des finances publiques
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La conférence nationale des finances publiques
Créée par décret du 5 mai 2006. Réunie chaque année par le 1er M. Elle vise à rassembler les principaux décideurs de la Nation. Sa composition est lourde :

· Principaux ministres compétents en matière budgétaire : Min Fin, Min Bud, Min des Aff Sociales et Min chargé des relations avec les Coll territoriales.

· Les 2 présidents de l’AN et du Sénat

· Les rapporteurs des Commissions des Fin des 2 assemblées

· Trois députés

· Trois sénateurs

· Deux Maires

· Deux présidents de CG

· Deux présidents de CR

· Le président de l’Association des Maires de France (ass. peu connue mais très active)

· Les représentants d’associations syndicales

· Les représentants des caisses d’assurance maladie

Objet : fixer des rapports prévisionnels sur les F P afin de recenser les besoins et les coûts de la nation à l’échelon national et péri local. On prend ici en compte les impacts politiques de la prévision budgétaire.

Le conseil d’orientation des finances publiques
Même création, même composition. Conseil ponctuel doté d’une autre mission : Décrire la situation des F P au regard des conditions de fonctionnement des administrations. Concept technique et non plus politique.

Ces deux assemblées se réunissent successivement. Le Conseil, puis la Conférence. Ce système est appelé « nouveaux modes de gouvernance des F P ».

Le 1er M est vice-président de ces deux conseils. Il est la personnalité la plus importante dans la préparation du budget.
Paragraphe 3 : Les ministres

Ici, les ministres n’apparaissent pas en tant que membres du Gvt mais en en tant que chefs de services administratifs.

Le ministre est une autorité juridique difficile à appréhender. Autorité politique et administrative. Il fait le lien entre les deux. Sa responsabilité est délicate à définir en cas de poursuites (ex. Fabius et le sang contaminé).

Sur le plan budgétaire, il est un « ministre dépensier ». Il demande des crédits. Il n’a pas de pouvoir de décision sur son budget. Les services transmettent leurs prévisions de besoin au M du Budget. Le M n’apparaît pas directement dans le travail administratif de préparation. En revanche, il apparaît s’il y a des discussions d’arbitrage (voir plu loin).
Paragraphe 4 : Le président de la République
C’est la dernière autorité compétente en matière de préparation. Selon la Constitution, il n’est pas une autorité budgétaire (art. 5 : il est l’arbitre). De façon générale, c’est le Gvt qui gouverne (sauf du temps de Nicolas Sarkozy). Mais concrètement, le Pdtl est le pôle d’impulsions. C’est lui qui fixe les grandes orientations de la politique du Gvt. Le Pdt dit le Quoi, le Gvt s’occupe du Comment.

Deux remarques :

a) l’influence budgétaire du Pdt est conditionnée par la configuration institutionnelle. Habituellement, la majorité parlementaire est du même bord que lui. En cas de discordance (cohabitation), le Pouvoir exécutif est recentré sur le 1er M. Le Pdt perd toute influence sur la préparation du budget.

b) Le Pdt ne décide pas de son budget de président. Il n’a pas de compétences pour engager les dépenses de l’Elysée, par exemple.

Section 2 : Le cadre temporel de la préparation de la loi de finance

Comment se déroule le travail de la préparation budgétaire, les 9 mois. Deux idées :

1° le cadre temporel a été modifié par le D européen.

2° 4 grandes phases de la préparation de la LDF

§1 Influence du D européen sur la préparation de la LDF

En 1990, suite à la mise en place d’une nouvelle politique européenne et de celle de l’Euro en 1998. L’Europe exige de ses états membres des finances saines, i.e. en relatif équilibre, qui maîtrisent leurs dépenses. L’UE va inciter les états à se doter d’instruments d’analyse stratégique à moyen terme et de mettre en place des procédures budgétaires pluri annuelles. Le pacte de stabilité et de croissance adopté lors du sommet d’Amsterdam en 1997, modifiant le traité de Maastricht de 1993, consacre le principe d’une programmation pluriannuelle des FP des états membres.

Deux raisons :  

a) transparence des FP étatiques vis-à-vis de l’Union

b) inciter les états à la maîtrise de leurs dépenses publiques

A partir de 1996-97 ils vont mettre en place ces outils. Ce principe de préparation pluri annuelle, qui va se faire sur trois années. La Direction du Trésor a donc commencé à préparer son budget de 2014 en 2011. L’art. 34 de la Constitution a été révisé afin d’intégrer la notion de loi de programmation des FP, concrétisation législative de ce travail en trois ans. La loi de P est prise tous les trois ans. Elle vise à fixer les procédures de préparation sur trois ans. Dans l’année N-3 sont établies les dépenses de l’État sur 3 ans (à contrôler); Elles sont ajustables. L’année N-2 est fixé un plafond des dépenses, non révisable. L’année N-1 l’Administration va travailler sur une version définitive de la LDF.
§2 Les quatre grandes phases de la préparation de la LDF 

(période des 9 mois N-1)

1°  Fin janvier, février, c’est la phase des réunions techniques, à effectif réduit. Elles concernent le 1er M, le M des F, le M du B et le M des AS. Ils établissent la stratégie d’ensemble qui prend en considération deux choses : mettre en adéquation les missions budgétaires avec les politiques publiques du Gvt, et la LDF avec la prévision budgétaire produite précédemment, compte-tenu des circonstances économiques et des indications de l’Union. Cette phase va fixer les orientations à prendre pour la LDF à constituer.

2° fin mars, avril phase des conférence des performances, phase pendant laquelle le M des F [le 1er M. n’y est pas convié] organise avec le M du Budget des réunions avec les ministres concernés (un par un) afin de définir des stratégies ministérielles de réforme. Moment politique important : confrontation. Le « ministre dépensier » arrive avec ses documents : « Je veux tant ».

3° mai, juin, ce sont les conférences de répartition. Les ministres vont apprendre quel sera le montant de leur budget. Il y en a plusieurs, elles sont organisées d’abord entre le M des F et le 1er M., objet d’une synthèse des réunions précédentes. A la suite de quoi, le 1er M. organise des réunions avec ses ministres pour discuter de leur budget. C’est là que les M vont pouvoir apprécier leur popularité, selon ce qu’ils réussiront à obtenir comme concessions sur leurs exigences. Ces réunions sont suivies de réunions techniques entre les ministères et les sous-directions compétentes du Budget, puis d’une phase des arbitrages, pendant laquelle le 1er M. fixe définitivement les plafonds de dépenses alloués à chaque ministère. Les documents budgétaires finaux n’utilisent que ces plafonds.

Le tout se conclut par une information du Parlement. Procédure très récente, inaugurée lors de la préparation du budget pour 1997. Alain Juppé a pris une initiative (6 mai 1996), il fait transmettre au Parlement un rapport d’orientation déterminant les directions budgétaires de la LDF future pour l’informer du travail de préparation, afin que celui-ci connaisse à l’avance le budget à discuter pour en améliorer la discussion. C’est une révolution culturelle, car ce temps de préparation appartient historiquement et exclusivement au Gvt.
Le Parlement est compétent pour émettre des critiques, recommandations, avis, conseils au Gvt. Ce qui donne lieu à un débat à l’Assemblée nationale.

En 1998, avec la cohabitation, le Gvt Jospin va généraliser cette procédure, qui va être institutionnalisée par la LOLF de 2001 : C’est le DOB (débat d’orientation budgétaire). Mais la LOLF va bien préciser que cette procédure est une simple possibilité, sans aucun caractère obligatoire.

4° Élaboration des documents définitifs.
Quatrième phase : juillet - août 

Elle correspond à l'élaboration du document budgétaire définitif.

Tous les documents officiels qui figureront dans la loi de finances y sont intégrés. C'est la phase de finalisation du projet durant laquelle il peut encore, à la marge, être effectué quelques ajustements en faveur de tel ou tel ministre qui aurait pu convaincre le premier ministre et le ministre des finances de modifier le montant de ses enveloppes budgétaires. 

C'est une phase juridiquement importante car elle assure la qualité de la loi, qui est un objectif de valeur constitutionnelle.

Le projet de loi de finances, une fois élaboré, le texte est transmis au Conseil d'État et plus exactement à la section des finances du Conseil d'État et à l'assemblée générale. Le Conseil d'État effectue un examen juridique du texte et attire l'attention du gouvernement sur d'éventuelles irrégularités voire illégalités. Il intervient en amont pour prévenir le gouvernement des risques de censure du Conseil constitutionnel au moment où celui-ci peut effectuer son contrôle de constitutionnalité, sur le fondement de l'art 61C, a priori et par voie d'action. De manière traditionnelle, c'est la minorité parlementaire qui par le biais de la saisine va saisir le Conseil constitutionnel. 

Le Conseil d'État intervient ici en qualité de conseil du gouvernement et non pas en qualité d'autorité juridictionnelle. 

Le Conseil d'État dans sa forme moderne est une institution créée par la Constitution de 1799 qui avait pour caractéristique de découper le travail législatif en 4 chambres : 


- le Conseil d'État qui préparait le projet de loi


- le Tribunal 


- le Corps législatif 


- le Sénat 

Il a une fonction de conseil à la base, il devient une institution juridictionnelle en 1782.  

Ici le Conseil d'État intervient dans le cadre de sa fonction politique, il rend des avis à l'attention du gouvernement lorsque celui-ci le sollicite sur des questions de Droit. 


> Jospin ministre de l'éducation nationale, saisit le CE pour qu'il rende un avis sur une question liée à la laïcité - port du voile islamique => rôle politique. 

Une fois que le Conseil d'État a rendu sa décision concernant ce projet de loi, le texte est terminé dans sa nomenclature, dans son contenu. Ce travail de préparation se conclut définitivement par l'adoption du projet en conseil des ministres. Cette adoption en conseil des ministres a une fonction juridique et une fonction politique : 

- juridique : elle a vocation à consacrer l'achèvement de la phase de préparation de la loi de finances 

- politique : elle découle de la fonction juridique ; l'adoption du texte engage désormais tous les membres du gouvernement vis-à-vis du parlement, solidarité des ministres vis-a-vis des textes ce qui implique que si le parlement décide de voter une motion de censure, c'est la responsabilité collective du gouvernent qui sera engagée. 

L'adoption en conseil des ministres marque l'avènement de la responsabilité solidaire des ministres devant le parlement. Une fois que le conseil des ministres a adopté le texte, il est fini, il passe au parlement.

Section 3 : Les techniques d'évaluation des dépenses publiques 

La question est de savoir comment le gouvernement apprécie, au centime près, tous le besoins des administrations et des organismes publiques ? 

Les techniques d'évaluation des dépenses publiques constituent un outil fondamental. C'est un point important car c'est ici que se joue la capacité de l'état à réduire ses dépenses et à maitriser des déficits. 
Depuis longtemps des méthodes ont été mises en oeuvre afin d'évaluer les dépenses publiques dans le but évident d'améliorer la rentabilité de l'action publique. Cette réflexion est relativement ancienne puisqu'elle a commencé à s'affirmer durant les 60's / 70's, à un moment où, avec l'état providence les dépenses publiques se sont considérablement développées, et c'est dans le prolongement de ce développement que se sont creusés les déficits, que se sont créés les déficits budgétaires.

La première technique, technique phare élaborée dans les 60's / 70's est celle dite de la RCB : la rationalisation des choix budgétaires. Il s'agit d'une technique qui consiste à utiliser des procédés de calcul économique des dépenses publiques afin de permettre aux pouvoirs publics de dépenser au moindre coût. C'est une technique qui vient des États-Unis, elle a été inaugurée en France en 1968 et c'est Michel Debré qui la met en application. Cette technique en réalité, se décompose en quatre temps successifs. 

• La technique de la RCB impose une définition précise des objectifs que doit atteindre l'administration, c'est-à-dire l'état. On fixe, d'un point de vue économique les buts de l'état, ce qu'il veut réaliser. On chiffre ses objectifs, on en calcule le coût. 

• L'administration et le gouvernement doivent définir des programmes d'action budgétaire à partir des calculs effectués durant la première phase pour atteindre ses objectifs. 

• Phase de sélection des programmes sur l'ensemble des programmes déterminés dans la phase 2. L'administration et le gouvernement doivent sélectionner les programmes les plus rentables, mettre un ordre de priorité en fonction des nécessités publiques. L'état va sélectionner ces programme en fonction de leur rentabilité surtout (culture administrative anglo-saxonne). 

- Enfin, la phase qui se met en oeuvre pendant et après l'exécution des dépenses publiques. Phase d'appréciation concrète des programmes, on apprécie in situ l'efficacité des programmes, leur rentabilité surtout dans le but de savoir si on va les reconduire l'année suivante. Ceux qui se sont montrés déficitaires ne seront pas repris dans les lois de finances ultérieures. 

La RCB a fait l'objet de variations. Dans le prolongement de la technique de la RCB on (c'est-à-dire les États-Unis) a même pu imaginer la technique du BBZ : budget base zéro. C'est une technique qui se veut dans le prolongement et qui pousse à leur extrême les logiques de la RCB. Chaque année, on reconstruit le budget à partir de rien, on remet en cause la totalité du budget établie l'année précédente.

Cette technique du BBZ n'a jamais été appliquée en France.  

La RCB = archéologie. C'est vieux, on ne la cite que parce qu'elle va inspirer la modernisation des techniques d'évaluation qui seront consacrées par la LOLF de 2001.
La LOLF de 2001 va créer de nouveaux outils de l'évaluation de la dépense publique en remettant en causes les techniques classiques d'évaluation. 

I - La remise en cause de la distinction services votés / mesures nouvelles 

A / La distinction services votés / mesures nouvelles 

Pour évaluer les besoins de chacun des ministères et chacune des administrations, l'état a développé une technique qui évoluait en deux temps. 

• Le temps du calcul des services votés. 

Les services votés étaient définis par l'art 33 de l'ordonnance du 2 janvier 1959. Ces services votés définissaient concrètement le minimum de dotations que le gouvernement jugeait indispensable pour que les ministères puissent poursuivre l'exécution des services publics dans les conditions qui ont été approuvées l'année précédente par le parlement. Les services votés représentent donc le montant des dépenses incompressibles pour chaque ministère et ils font l'objet d'une reconduction automatique.

Les services votés représentaient chaque année 90% des dotations allouées à chaque ministère. 


> budget de 1960 



les services votés du ministère de l'éducation nationale = 20 milliards FF. 

Services votés = ensemble des dépenses de l'année précédente. 

À ces montants s'ajoutaient les mesures nouvelles.

• Le temps du calcul des mesures nouvelles qui sont une deuxième catégorie de dépenses. Les mesures nouvelles qualifient les demandes nouvelles de dépenses faites par les ministères. 

Chaque année le montant minimum des ministères sont constituées des services votés et des mesures nouvelles de l'année précédente, ce qui fait qu'on a une augmentation structurelle des dépenses.  

Cette technique d'évaluation avait pour conséquence d'engendrer un développement structurel des dépenses de l'état ; on ne faisait pas d'économies. Chaque année on ajoutait des mesures nouvelles à chacun des ministères. 

Cette notion classique d'évaluation se comprenait aussi dans un contexte d'évaluation où les besoins de l'état étaient calculés sur un critère précis, celui des besoins administratifs des ministères que sont frais de personnel et les frais de fonctionnement des ministères. 

Le caractère providentialiste de l'état a généré un développement des administrations qui ont généré un développement des dépenses publiques.

La LOLF va effacer cette technique d'évaluation pour la remplacer par une nouvelle qui va se fonder sur de nouvelles notions juridiques créées par la LOLF justement, ce sont les notions de missions et de programmes budgétaires. 

B / La création des programmes et des missions budgétaires 

Il s'agit de l'une des deux grandes innovations créées par la LOLF de 2001. 

LOLF = deux grands objectifs : 

- La modernisation de la gestion publique. 

- Renforcer les compétences budgétaires du parlement dans une logique de rééquilibrage. 

La création des missions et des programmes s'inscrit dans cette volonté de modernisation de la gestion publique et c'est par le biais de cette modernisation que cet objectif doit être réalisé. 

C'est l'art 2 de la LOLF de 2001 qui définit les notions de programmes et de missions. Les missions ce sont de grands objectifs politiques que l'état doit réaliser et désormais l'ensemble des dépenses publiques sont effectuées en fonction de la réalisation des missions à remplir - voir la loi de finances pour 2014 : 30 missions. Ces différentes missions se déclinent en programmes budgétaires qui  constituent des crédits, un montant de dotations allouées aux ministères pour réaliser les missions dans lesquelles ils s'inscrivent. 

Désormais, chaque année la loi de finances vient retracer l'ensemble des dotations insérées dans les programmes qui permettent la réalisation de ces grandes missions. Avec cette nouvelle unité budgétaire on met un terme aux services votés / mesures nouvelles. L'état va évaluer les missions en fonction de la volonté du gouvernement et des nécessités de réduction du déficit public. 

Les missions et les programmes s'inscrivent dans la logique de la RCB. Ces deux notions constituent la clé de voute de la volonté de réforme de la gestion publique. 

Avec ces deux nouveaux outils on tente de mettre un terme à la logique de déficit structurel irrémédiablement généré par les services votés / mesures nouvelles. 

La LOLF de 2001 réforme encore un certain nombre de crédits afin de limiter l'augmentation structurelle des dépenses. 

II - Les modifications apportées au caractère limitatif des crédits 

Le principe financier simple et cohérent qui a toujours structuré nos finances publiques est le caractère limitatif des crédits. Cela veut dire qu'un ministère ne peut pas dépasser le montant des dotations qui lui sont allouées.

Ce principe juridique a été fixé dans le Droit des finances modernes par l'art 11 de l'ordonnance du 2 janvier 1959 et rappelé par l'art 9 de la LOLF de 2001. À la lumière de l'art 9 de la LOLF de 2001, il convient de souligner que les dépenses publiques ne peuvent être engagées par le ministère que dans la limite de la dotation inscrite dans le programme auquel elle se rattache. Cependant, il a toujours existé des dérogations à ce principe du caractère limitatif des crédits, des violations des altérations. 

Classiquement, il existe un certain nombre de crédits identifiés dans les lois de finances qui ne font pas l'objet de limitations, qui ne sont pas soumis au principe du caractère limitatif.  

Il y a des crédits ouverts, sans plafond, pour différentes raisons. 

La mission de l'état est de permettre au groupe social de se maintenir.  

Il y a une dimension irrationnelle qui veut que l'état doit toujours agir sinon il ne pourra plus protéger la société. On a pu constater qu'il y a eu des abus. La LOLF de 2001 réforme le régime juridique de ces crédits non limitatifs ou dont la limitation est théorique pour tenter de maitriser leur augmentation structurelle qui peut affecter l'équilibre des finances publiques. 

Section 3 : Les techniques d’évaluation des dépenses publiques
Évolutions et changements
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Aujourd’hui, on utilise les concepts lolfiens de missions et de programmes.

§2 Le caractère limitatif des crédits

Les crédits ont un caractère limitatif, mais il existe des exceptions.

La LOLF de 2001 encadre le régime juridique de ces crédits qui ne font pas l’objet de plafonds.

Exemple sur trois types de crédits :

A. Les crédits évaluatifs

Ce type de crédit se caractérise par la possibilité d’un dépassement de dépenses cad des dépenses dont le montant excède le montant des dotations inscrites dans les différents chapitres de la LDF. La LOLF de 2001 reconnaît cette catégorie dans son article 9. Elle dispose que les crédits ouverts sur chaque programme sont limitatifs à l’exception de certains, les crédits évaluatifs : 

art. 9 « Les crédits sont limitatifs, sous réserve des dispositions prévues aux articles 10 et 24. Les dépenses ne peuvent être engagées et ordonnancées que dans la limite des crédits ouverts. Les conditions dans lesquelles des dépenses peuvent être engagées par anticipation sur les crédits de l'année suivante sont définies par une disposition de loi de finances. Les plafonds des autorisations d'emplois sont limitatifs. » 

art. 10 « Les crédits relatifs aux charges de la dette de l'Etat, aux remboursements, restitutions et dégrèvements et à la mise en jeu des garanties accordées par l'Etat ont un caractère évaluatif. Ils sont ouverts sur des programmes distincts des programmes dotés de crédits limitatifs. Les dépenses auxquelles s'appliquent les crédits évaluatifs s'imputent, si nécessaire, au-delà des crédits ouverts. Dans cette hypothèse, le ministre chargé des finances informe les commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances des motifs du dépassement et des perspectives d'exécution jusqu'à la fin de l'année. Les dépassements de crédits évaluatifs font l'objet de propositions d'ouverture de crédits dans le plus prochain projet de loi de finances afférent à l'année concernée. »

art. 24 « Les comptes de concours financiers retracent les prêts et avances consentis par l'État. Un compte distinct doit être ouvert pour chaque débiteur ou catégorie de débiteurs. Les comptes de concours financiers sont dotés de crédits limitatifs, à l'exception des comptes ouverts au profit des états étrangers et des banques centrales liées à la France par un accord monétaire international, qui sont dotés de crédits évaluatifs. Les prêts et avances sont accordés pour une durée déterminée. Ils sont assortis d'un taux d'intérêt qui ne peut être inférieur à celui des obligations ou bons du Trésor de même échéance ou, à défaut, d'échéance la plus proche. Il ne peut être dérogé à cette disposition que par décret en Conseil d'État. Le montant de l'amortissement en capital des prêts et avances est pris en recettes au compte intéressé.

Toute échéance qui n'est pas honorée à la date prévue doit faire l'objet, selon la situation du débiteur :

- soit d'une décision de recouvrement immédiat, ou, à défaut de recouvrement, de poursuites effectives engagées dans un délai de six mois ;

- soit d'une décision de rééchelonnement faisant l'objet d'une publication au Journal officiel ;

- soit de la constatation d'une perte probable faisant l'objet d'une disposition particulière de loi de finances et imputée au résultat de l'exercice dans les conditions prévues à l'article 37. Les remboursements ultérieurement constatés sont portés en recettes au budget général. »
En réalité, le législateur montre qu’il n’est pas possible de tout prévoir exactement, d’où la création d’un dispositif d’ajustement.
 B. Les crédits provisionnels

Certains crédits inscrits dans la LDF peuvent être dépassés en cas d’insuffisance ou d’urgence. Il s’agit là de crédits ouverts pour financer un certain nombre d’actions dont on ne peut pas connaître par nature le montant définitif du coût lors de la préparation de la LDF. En effet, certains crédits, lorsqu’ils s’avèrent insuffisants en cours d’année pour exécuter les missions, peuvent être complétés par arrêté du Ministre de Finances par un prélèvement effectué sur un programme budgétaire, dit « crédit global pour dépenses éventuelles ». Ces crédits sont retracés dans la LDF dans laquelle est retracée une liste de chapitres dont les dotations ont un caractère provisionnel. Ils sont surtout utilisés par le Ministère de l’Intérieur, lors d’élections inattendues, par exemple, et par le Ministère des Affaires étrangères pour des raisons évidentes de déplacements imprévus.

L’article 13 de la LOLF fixe ces montants.

« En cas d'urgence, des décrets d'avance pris sur avis du Conseil d'Etat et après avis des commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances peuvent ouvrir des crédits supplémentaires sans affecter l'équilibre budgétaire défini par la dernière loi de finances. A cette fin, les décrets d'avance procèdent à l'annulation de crédits ou constatent des recettes supplémentaires. Le montant cumulé des crédits ainsi ouverts ne peut excéder 1 % des crédits ouverts par la loi de finances de l'année. La commission chargée des finances de chaque assemblée fait connaître son avis au Premier ministre dans un délai de sept jours à compter de la notification qui lui a été faite du projet de décret. La signature du décret ne peut intervenir qu'après réception des avis de ces commissions ou, à défaut, après l'expiration du délai susmentionné. La ratification des modifications apportées, sur le fondement des deux alinéas précédents, aux crédits ouverts par la dernière loi de finances est demandée au Parlement dans le plus prochain projet de loi de finances afférent à l'année concernée. En cas d'urgence et de nécessité impérieuse d'intérêt national, des crédits supplémentaires peuvent être ouverts, après information des commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances, par décret d'avance pris en Conseil des ministres sur avis du Conseil d'Etat. Un projet de loi de finances portant ratification de ces crédits est déposé immédiatement ou à l'ouverture de la plus prochaine session du Parlement. »
C. Les décrets d’avance

Ce sont des autorisations de dépassement. Ce sont des mesures réglementaires permettant exceptionnellement au Gvt d’accorder des crédits supplémentaires à certains ministres. Ces crédits sont normalement justifiés par des urgences. Ces décrets sont donc des décisions qui viennent autoriser un ministre à dépasser le montant de ses dotations, fixées dans les enveloppes prévues dans la LDF. 

C’est une entorse au principe de la sincérité budgétaire. Ces dépassements doivent être pris en compte par la LDF ultérieure.
§3 Dérogations au principe de l’annualité budgétaire.

La préparation de la LDF se fait dans le respect du principe de l’annualité budgétaire : 1 an. Cette préparation connaît un certain nombre de dérogations à ce principe. On distingue les dérogations classiques et modernes.

A. les dérogations classiques

1° La technique des douzièmes provisoires. Elle tire son origine de la 3e République et de son parlementarisme moniste. Le Parlement pouvait refuser de votre le budget de l’année N+1 et le pays était paralysé. Le Gvt a alors inventé le principe des 12e provisoires, qui est une reconduction du budget précédent sur la base d’un 12e des crédits accordé l’année précédente. Cette intervention intervient tous les mois jusqu’à ce que le budget soit voté. Cette technique sera très fréquemment utilisée sous la 3e R car très souvent au 31/12 le budget n’était pas voté. Sous la 4e R elle sera utilisée 1 fois en 1951. En 1958 elle disparaît avec l’arrivée de la Constitution, laquelle empêche le Parlement de neutraliser la LDF (Constitution de 1958 et l'Ordonnance de 1959). Si le Parlement ne vote pas le budget, ce sera une ordonnance qui mettra le LDF en vigueur, et basta.
Pour info, en 1923/24 a été voté un budget biennal.
2° La technique des crédits de report. Créés par l’Ordonnance de 1959. Ils ont été reconduits par la LOLF, art. 15 §2 : 

« II. - Les autorisations d'engagement disponibles sur un programme à la fin de l'année peuvent être reportées sur le même programme ou, à défaut, sur un programme poursuivant les mêmes objectifs, par arrêté conjoint du ministre chargé des finances et du ministre intéressé, majorant à due concurrence les crédits de l'année suivante. Ces reports ne peuvent majorer les crédits inscrits sur le titre des dépenses de personnel. Sous réserve des dispositions prévues à l'article 21, les crédits de paiement disponibles (non consommés) sur un programme à la fin de l'année peuvent être reportés sur le même programme ou, à défaut, sur un programme poursuivant les mêmes objectifs, par arrêté conjoint du ministre chargé des finances et du ministre intéressé, dans les conditions suivantes :

1o Les crédits inscrits sur le titre des dépenses de personnel du programme bénéficiant du report peuvent être majorés dans la limite de 3 % des crédits initiaux inscrits sur le même titre du programme à partir duquel les crédits sont reportés ;

2o Les crédits inscrits sur les autres titres du programme bénéficiant du report peuvent être majorés dans la limite globale de 3 % de l'ensemble des crédits initiaux inscrits sur les mêmes titres du programme à partir duquel les crédits sont reportés. Ce plafond peut être majoré par une disposition de loi de finances. »

B. Les dérogations modernes

Il existe différents types de dérogations, selon les circonstances. Le principe de la prévision pluriannuelle des dépenses est concrètement  le principe budgétaire applicable. La Ve R a introduit des exceptions à ce principe.
1° Les lois de programme

Belles heures pendant les 30 glorieuses. Ce sont des textes législatifs qui avaient pour but de prévoir la réalisation de grands travaux d’équipement, qui dépassent toujours le cadre de l’année. Ex. une autoroute. Ces lois de P ont trois caractéristiques : a) prévoir mais non pas selon le mode d’une loi de finances, mais en tant que lois « normales ». b) ce sont des lois qui institutionnalisent une politique pluriannuelle d’investissements dans les domaines de la Défense, de l’enseignement, du Droit ultra marin et c) elles étaient de stricte évaluation budgétaire, sans aucun caractère limitatif. Pour être engagées, les lois de programme devaient être incluses dans la LDF.

2° Les lois de programmation des Finances publiques
Section 4 : La présentation de la loi de finance

Partie 3 : Finances publiques non étatique 

� Déclaration des droits de l'homme et du citoyen. Qu'est-ce que vous pensiez ?


� i.e. du latin "id est" qui signifie "c'est-à-dire"
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